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1255e SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  jeudi 16 janvier 2020 
 

Ouverture : 10 h 05 
Suspension : 13 h 05 
Reprise : 15 h 05 
Clôture : 15 h 30 

 
 
2. Président : Ambassadeur I. Hasani 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE 
PARLEMENTAIRE DE L’OSCE, 
S.E. M. GEORGE TSERETELI 

 
Président, Président de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE (PA.GAL/1/20), 
Croatie-Union européenne (l’Albanie, la Macédoine du Nord et le 
Monténégro, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande et le 
Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 
l’Espace économique européen ; ainsi que l’Andorre, la Géorgie, la Moldavie, 
Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/49/20), 
Azerbaïdjan (PC.DEL/33/20 OSCE+), Fédération de Russie (PC.DEL/19/20), 
Turquie, États-Unis d’Amérique (PC.DEL/21/20), Arménie (PC.DEL/29/20 
OSCE+), Ukraine (PC.DEL/23/20), Ouzbékistan, Géorgie (PC.DEL/35/20 
OSCE+) 

 
Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
Président 

 
a) Agression en cours contre l’Ukraine et occupation illégale de la Crimée par la 

Russie : Ukraine (PC.DEL/24/20), Croatie-Union européenne (l’Albanie, la 
Macédoine du Nord et le Monténégro, pays candidats ; l’Islande, le 
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Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que la 
Géorgie et la Moldavie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/51/20), 
Suisse (PC.DEL/34/20 OSCE+), Turquie (PC.DEL/37/20 OSCE+), Canada, 
États-Unis d’Amérique (PC.DEL/26/20) 

 
b) Situation en Ukraine et nécessité d’appliquer les Accords de Minsk : 

Fédération de Russie (PC.DEL/32/20), Ukraine 
 

c) Violation de la liberté des médias en Estonie : Fédération de Russie 
(PC.DEL/20/20), Estonie (PC.DEL/27/20 OSCE+) 

 
d) Peine de mort en Biélorussie et aux États-Unis d’Amérique : Norvège 

(également au nom de l’Islande, du Liechtenstein et de la Suisse) 
(PC.DEL/53/20), Croatie-Union européenne (l’Albanie, la Macédoine du 
Nord, le Monténégro et la Serbie, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, 
pays du processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; 
ainsi que l’Andorre, la Géorgie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/50/20/Rev.1), Biélorussie (PC.DEL/31/20 OSCE+), 
États-Unis d’Amérique (PC.DEL/25/20)  

 
Point 3 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DE LA 

PRÉSIDENCE EN EXERCICE 
 

a) Visite du Président en exercice en Ukraine les 20 et 21 janvier 2020 : 
Président 

 
b) Visite du Représentant spécial du Président en exercice de l’OSCE pour le 

processus de règlement transnistrien dans la région les 22 et 23 janvier 2020 : 
Président 

 
c) Modalités de la 1256e séance du Conseil permanent, prévue le 

23 janvier 2020 : Président 
 

Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GÉNÉRAL 
 

a) Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général : Chef des 
services de conférence et linguistiques 

 
b) Participation du Secrétaire général à la réunion annuelle de la Présidence de 

l’OSCE et du Secrétariat avec les chefs des opérations de terrain et 
représentants des institutions, tenue les 9 et 10 janvier 2020 : Chef des 
services de conférence et linguistiques 

 
c) Entretien du Secrétaire général avec S.E. M. Sedat Önal, Vice-Ministre des 

affaires étrangères de la Turquie : Chef des services de conférence et 
linguistiques 
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Point 5 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 
 

a) Séance de mise en conformité linguistique des documents adoptés par le 
Conseil ministériel de 2019, prévue le 21 janvier 2020 : Slovaquie 

 
b) Responsabilité de la destruction en vol de l’avion de la Malaysian Airlines 

(MH17) le 17 juillet 2014 et de l’avion d’Ukraine International Airlines 
(PS752) le 8 janvier 2020 : Pays-Bas (également au nom de l’Australie 
(partenaire pour la coopération), de la Belgique, du Canada et du 
Royaume-Uni) (PC.DEL/38/20 OSCE+), Ukraine (PC.DEL/30/20), 
Croatie-Union européenne (PC.DEL/52/20), Président, Fédération de Russie 
(PC.DEL/28/20), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/22/20/Rev.1) 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 23 janvier 2020 à 10 heures, Ratsaal 


